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CORONAVIRUS

A Mohéli, le comité de riposte
appelle à la vigilance 

Comité de riposte covid Mohéli en réunion

Prières aux heures officielles 
Du 1er au 05 Février 2021

Lever du soleil: 
06h 00mn
Coucher du soleil:
18h 39mn
Fadjr :        04h 50mn
Dhouhr :    12h 24mn
Ansr :        15h 54mn
Maghrib:    18h 42mn
Incha:        19h 56mn



Bien présente sur la
scène internationale au
niveau de la danse, la com-
pagnie Tcheza du chorégra-
phe Salim Mzé Hamadi
alias Seush prend un autre
envol malgré la Covid-19.
Le secteur des arts et de la
culture est bien impacté par
la pandémie mais la chaîne
France Télévision a su
contourner les obstacles et
lancer Culturebox pour
maintenir les spectacles et
les Comoriens sont pro-
grammés pour ce jeudi 4
février avec leur spectacle
Massiwa. 

Pour maintenir le flux
des activités culturel-
les impactées par la

Covid-19, la chaîne de
France Télévision lance
Culturebox, une chaîne éphé-
mère dédiée à tous les arts et
la culture. Depuis le 1er
février dernier, Daphné Bürki
et Raphaël Yem animent ce
rendez-vous quotidien à 20h
15. Ce jeudi 4 février, c’est
au tour de la compagnie

Tcheza du chorégraphe Salim
Mzé Hamadi alias Seush
d’apparaître sur les écrans de
la chaîne française.

Une diffusion qui va per-
mettre de mettre en lumière
la danse contemporaine
comorienne portée par la
compagnie de Seush.
Massiwa, ce spectacle du
chorégraphe comorien qui
convie les gens à « un voya-
ge inhabituel au sein de l’ar-
chipel volcanique de l’Océan
Indien (Les Comores) » va
continuer à jouer son rôle de
précurseur dans le secteur qui
avec le temps prend de plus
en plus d’ampleur.

D’ici, on peut dire que le
talent comorien se reconnaît
de plus en plus à l’internatio-
nal. Pour Salim Mzé Hamadi,
cette apparition dans la chaî-
ne française est un plus dans
ses perspectives et ses mis-
sions. Il montre sa fierté et
prouve qu’aujourd’hui, les
acteurs de la culture et des
arts, doivent apporter leur
pierre à l’édifice pour bâtir le
secteur. « La diffusion sur la

chaîne française ne remplace
en rien notre prestation pro-
grammée à l’Opéra de Paris.
C’est pour France Télévision
un moyen de faire vivre l’art
malgré la Covid-19. C’est en
quelque sorte un moyen de
réorienter les spectacles et
autres concerts annulés »,
nous confie Seush. 

Ces dernières années, la
culture et les arts comoriens
connaissent une grande évo-
lution. Une situation qui se
doit d’être encouragée par les
autorités. Pour rappel, la
compagnie Tcheza devait
partir à la conquête de la
France avec son nouveau
spectacle « L’Expat » dans

lequel les 7 danseurs mettent
en contraste la vie d’un
homme face au défi de l’ex-
patriation, de ses rencontres,
de la confrontation avec sa
culture d’origine et sa volon-
té d’intégration. Une scène
qui mélange humour, danse
et théâtre.

A.O Yazid

CULTURE

Tcheza sur les écrans de France Télévision 
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Compagnie Tcheza.
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APPUI À LA LUTTE ANTI-COVID-19
Signature d’une convention entre le Collège des sages et le PNUD

L’île de Mohéli a recensé 4
nouveaux cas à l’aéroport de
Bandar Salam et 4 autres dans la
localité de Hagnamoida. Et dans
la nuit de mardi à mercredi, une
vedette clandestine a pu débar-
quer à Nioumachoi avec à son
bord deux étudiants venant
d’Anjouan. Le comité insulaire de
riposte et de prévention entend
durcir les mesures déjà prises. 

Le site AMA vient de fermer
ses portes ce mardi après
avoir servi durant 2 mois de

lieu d’isolement des personnes
asymptomatiques testées positives
au Covid-19. Néanmoins, 4 person-
nes venant de Ngazidja ce mercredi
sont testées  positives à l’aéroport
de Bandar es Salam. Dans le village
de Hagnamoida, dans la région de
Djando, 4 autres nouveaux cas vien-
nent d’être enregistrés. « 4 cas nou-

veaux dans une petite localité
comme celle là, c’est quand même
préoccupant » nous confie une sour-
ce autorisée. À cela s’ajoute les pas-
seurs clandestins qui, malgré les
mesures drastiques prises par les
autorités insulaires arrivent à
transporter des gens  des autres îles
vers Mohéli sans se faire dépister. 

Dans la nuit de ce mardi à mer-
credi, une vedette inconnue vient
d’accoster sur une plage à

Nioumachoi avec à son bord deux
jeunes qui pourraient être des étu-
diants venus d’Anjouan. Le com-
mandant se trouverait entre les
mains de la brigade de gendarmerie
de Nioumachoi le même jour.
L’enquête se poursuit pour identi-
fier ceux que le gouverneur de l’île
qualifie des criminels. 

Le comité de coordination insu-
laire de riposte et de prévention de
la covid-19 a planché ce mercredi

matin sur cette situation et envisage
de durcir encore les mesures déjà
mises en place. Tout sera clarifié
dans les heures qui viennent y com-
pris la reprise des cours annoncées
pour lundi prochain par les autorités
insulaires avant la décision du gou-
vernement de fermer les écoles «
sur l’ensemble du territoire national
» jusqu’à nouvel ordre.

Riwad

Le  Centre National de
Documentation et de Recherche
Scientifique (Cndrs) a abrité
hier la signature d’une conven-
tion entre le Collège des sages et
le PNUD. Un partenariat pour
soutenir la population comorien-
ne face aux difficultés causées
par la nouvelle vague de
COVID-19.

Pour rappel,  le Collège des
sages est une organisation à
but non-lucratif composée

de Seniors de l’ensemble des iles
de l’Union des Comores dont
l’objectif est de promouvoir
notamment la solidarité et l’en-
traide entre les comoriens et qui
œuvre pour le renforcement de
l’amitié entre les Comoriens et les
autres peuples.

Dans un communiqué de pres-
se sorti à cette occasion il est noté
que depuis la fin de l’année 2020,
Mwali fût affecté par une deuxiè-
me vague du COVID-19 qui a
entrainé une flambée de cas
COVID-19 et causé le décès de 29
personnes. Face à cette situation,
le Gouvernement en accord avec
les autorités insulaires a pris des
mesures restrictives pour limiter

la propagation du virus sur l’en-
semble du territoire national.

C’est ainsi que la branche de
Ngazidja du collège des Sages a
mobilisé les communautés de
Ngazidja et des organisations de
la Société Civile pour venir en
appui aux familles vulnérables de
Mwali affectées par le confine-
ment. Mais face à la recrudescen-
ce des cas COVID-19 sur l’en-
semble du territoire et du nombre
de décès et de cas COVID-19

enregistrés à Ngazidja et à
Ndzuwani, le Collège des Sages a
décidé d’élargir ses interventions
à l’hôpital de Samba, dans les
localités de Ngazidja et au CHRI
de Hombo.  

C’est dans ce contexte que le
Conseil a décidé d’effectuer une
contribution de vingt-sept
millions de francs comoriens (27
000 000 KMF) au Programme des
Nations Unies pour le développe-
ment (PNUD) pour la réalisation

d’initiatives spécifiques en répon-
se à la deuxième vague COVID-
19 en Union des Comores.
L’agence onusienne contribuera
pour 30 000  dollars à cette
somme. Le PNUD s’est dit fier
d’appuyer cette initiative et de lui
permettre d’aboutir, a déclaré
Fenella Frost, Représentante
Résidente du PNUD aux
Comores.

Ainsi, la contribution permet-
tra de mener des activités ciblées
sur chaque île pour atténuer l’im-
pact de la pandémie et ses suites  :
3238  ménages vulnérables des
localités confinées de Mwali rece-
vront un kit alimentaire; à
Ngazidja, la contribution vise à
améliorer la prise en charge
psycho-sociale des patients hospi-
talisés à Samba, à améliorer les
conditions d’hygiène personnelle
des patients, à renforcer la préven-
tion et le contrôle des infections
en dotant les brigades du
Croissant Rouge Comorien d’é-
quipements et de produits pour la
désinfection des habitations des
personnes contaminées; à
Ndzuwani, la prévention et le
contrôle des infections au CHRI
de Hombo seront renforcés. 

« Nous pensons, qu’en tant
qu’ainés dans la société comorien-
ne, nous devons montrer l’exem-
ple et faire vivre cette grande
valeur comorienne qui est la soli-
darité. La grandeur des comorien-
nes et des comoriens et notre unité
reposent sur cette obligation de
nous entraider en cas de difficulté.
C’est un honneur pour nous d’ap-
porter notre contribution à nos frè-
res éprouvés par les conséquences
du virus», a déclaré M. Damir Ben
Ali, Président du collège des
sages.

Dans cette initiative, le
Collège des sages représente un
collectif regroupant des organisa-
tions de la société civile, des ONG
et d’autres structures communau-
taires traditionnelles. Il s’agit de  :
l’ONG Rabitoiti Al Hairia , de la
Fondation Mohamed VI des
Ulémas Africains, branche des
Comores, des régions de
Mbadjini, Hamahamet, Mboikou,
Oichili, Itsandra et Mitsamiouli,
des villes de Mbeni, Ntsoudjini,
Hantsidzi Mboikou, Mtsangadjou
Dimani, Moroni, Mistamiouli et
Foumbouni. 

Mmagaza

CORONAVIRUS

A Mohéli, le comité de riposte appelle à la vigilance 

Testé positif il y a quelques
jours, le chef de l’exécutif de l’île
de Ndzouani est admis au centre
hospitalier de Bambao Mtsanga ce
mercredi  vu son état de santé. A
Anjouan on a enregistré 11 nou-
veaux cas et zéro décès selon le
dernier bulletin du ministère de la
santé.

Testé positif à la Covid-19 il
y’a quelques jours, le gou-
verneur de l’île d’Anjouan

Anissi Chamssidine est admis ce
mercredi 03 février à l’hôpital de
Bambao Mtsanga. Sur la page
Facebook officielle du gouvernorat
d’Anjouan, il est indiqué que l’état

de santé du premier magistrat de
l’île commence à s’améliorer. 

Face à cette deuxième vague qui
est meurtrière pour le pays, la coor-
dination insulaire a pris la décision
de mettre en place des sous coordi-
nations dans les sept districts de
santé de Ndzouani. « Chaque dis-
trict aura neuf agents de santé.
Chaque équipe aura comme mission
principale de renforcer la sensibili-
sation, aller vers les malades et
apprendre aux familles comment
vivre avec les patients Covid-19
suivis à domicile », indique le direc-
teur régional de la santé, Dr
Mohamed Salim Hafi.

Autres faits à Ndzouani, deux

prisonniers sont testés positifs au
coronavirus. L’opinion publique
s’interroge quant à l’origine de leur
contamination. « Deux prisonniers
sont testés positifs à la Covid-19 et
sont transférés à Bambao Mtsanga
pour être traités », nous confie un
agent de la prison de Koki. Pour
barrer la route à la maladie, le doc-
teur Faouzouz appelle la population
à plus de responsabilité. « Les
mesures barrières sont très impor-
tantes et c’est de cette manière
qu’on peut sauver des vies », dit-il. 

Nabil Jaffar

ANJOUAN :
Positif à la Covid-19, Anissi Chamsidine admis

à l’hôpital de Bambao

Anissi Chamssidine
gouverneur Anjouan.

De gauche à droite, Damir président du Conseil et Mbechezi du Pnud
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L’émission « Udjuzi » de
l’Ortc touche à sa fin. Sur une
cinquantaine de lauréats, six
talents ont pu se démarquer et
ont atteint la finale qui s’organi-
sera le 13 février prochain. Ils
doivent convaincre le jury et le
public et cette fois pour ressortir
seul talent des Comores. 

Lancée depuis décembre
dernier à la télévision
nationale dans le but de

faire découvrir le talent des
Comores, l’émission Udjuzi tou-
che à sa fin. Sur une cinquantaine
de candidats ayant participé à ce
concours qui regroupait plusieurs
talents de différents domaines, les
six finalistes sont connus. El Zaid,
Udjama’an, Biskay, Wegni
Ngoma, Madjadju et, Como
Dance sont les six finalistes choi-
sis par le jury et par les voies du
public. Le 13 février prochain, ces
talents vont s’affronter et chacun
doit ressortir son potentiel pour
conquérir encore une fois Laher et
les siens mais aussi le choix du
public. Jusqu’ici, les téléspecta-
teurs ont découvert des jeunes
comoriens dotés de talents à tra-
vers cette émission. A cause de la
pandémie et des conditions des

candidats dont nombreux sont des
écoliers, le calendrier n’a pas pu
être respecté mais ces contretemps
n’ont pas fatigué l’équipe tech-
nique qui s’est donnée tant de mal
pour atteindre ses objectifs. 

« Normalement, la finale
devait être joué le 31 décembre

passé. Mais, il y a eu des difficul-
tés techniques. On a repoussé la
date à cause des derniers décès
des grandes figures du pays. En
plus, les finalistes ont demandé un
peu de temps pour bien se prépa-
rer. Prenant conscience de l’évé-
nement, ils ont demandé un peu

du temps », a fait savoir un mem-
bre de l’équipe Udjuzi admettant
qu’en cette période de crise sani-
taire, « il n’était pas facile de ter-
miner un programme à temps ». Il
évoque alors le protocole sanitaire
et les mesures préventives à
respecter et qui ont eu un impact
sur l’événement.

Pour ce qui est de la suite de
l’événement et des finalistes, l’é-
quipe Udjuzi rassure tout le
monde et affirme que tout est aux
normes. « Si d’ici le 13 de ce mois
rien ne change, nous allons orga-
niser la finale comme prévu et les
gagnants auront leur prix. Nous
réaffirmons notre volonté d’ac-
compagner le vainqueur pour sui-
vre des formations à l’internatio-
nal pour enrichir les capacités »,
réaffirme notre interlocuteur.
Depuis le début de cette émission,
plusieurs talents ont pu faire éclo-
re leur génie. Certains ont été
identifiés et reconnaissent les
avantages de cette émission diffu-
sée au niveau local et dans l’hexa-
gone par l’ORTC. 

Nassuf Ben Amad

CULTURE :
6 candidats pour une place dans Udjuzi 

Un des finalistes d'Udjuz.i

L’association Santé Diabète est une Organisation Non
Gouvernementale (ONG) née d’une double urgence, le
manque d’accès aux soins pour les personnes atteintes de dia-
bète en Afrique et l’absence de prise en compte de cette pro-
blématique par les acteurs du développement. Santé Diabète
a été fondée en 2001 par un groupe de spécialistes du diabè-
te, de la santé et du développement dans le but d’améliorer la
prévention et la prise en charge du diabète en Afrique.

Sa mission consiste à sauver des vies par la prévention et
la prise en charge du diabète. Dans le cadre d’une maladie
chronique comme le diabète, elle consiste aussi à améliorer la
qualité de vie des personnes atteintes de diabète à travers une
amélioration de la qualité des soins et de l’éducation qui leur
sont fournis.

Aujourd’hui Santé Diabète compte 3 délégations : Mali,
Burkina Faso, Unions des Comores avec dans chacune de ces
délégations un chef de projet renforcement de l’offre de soins
qui travaille sous la responsabilité du chargé de suivi évalua-
tion et coordinateur.trice médical siège. Il sera amené à tra-
vailler en coordination avec les autres chef.fes de projet de la
délégation en Union des Comores mais également à collabo-
rer sur certaines activités avec les autres chef.fes de projet des
autres délégations.

DESCRIPTION DU POSTE
Le chef de projet « Renforcement de l’offre de soins »

aura en charge le développement des actions de renforcement
de l’offre de soins mises en oeuvre par l’ONG Santé Diabète.
Il travaillera directement sous la responsabilité hiérarchique
de la Direction Générale pour les aspects techniques et la
Direction administrative et financière pour les aspects admi-
nistratifs et financiers.

MISSIONS PRINCIPALES DU POSTE
Assurer la mise en oeuvre des activités liées au renforce-

ment de l’offre de soins en Union des Comores ;
Assurer le suivi et les rapports des activités dont il a la

charge selon les procédures en vigueur au sein de l’ONG et
en utilisant les outils construits à cet effet ;

➢ Assurer les relations avec les acteurs de terrains et les
relations avec les partenaires institutionnels et agences gou-
vernementales impliqués dans les activités qui sont à sa char-
ge.

Activités et Tâches :
Pour la pleine réalisation de ces activités, ses principales

tâches seront :
1. Activités opérationnelles :
• Elaborer les stratégies d’intervention des activités
• Assurer la planification des activités dont il a la charge ;
• Assurer la réalisation des Termes de Références, la pré-

paration et la réalisation des activités dont il a la charge ;

2. Rapports :
• Assurer le suivi et la mise à jour des chronogrammes des

activités dont il a la charge ;
• Assurer la préparation et le rendu des rapports des acti-

vités selon les procédures en vigueur au sein de l’ONG SD
• Être à même de rendre compte régulièrement de l’avan-

cement des activités auprès de la direction

3. Aspects institutionnels :
• Assurer les relations avec les partenaires institutionnels

et agences gouvernementales,
• Assurer les relations avec les acteurs de terrains impli-

qués dans ces activités (autorités décentralisées, déconcen-
trées, structures et personnels de santé, etc.)

Difficultés et spécificités du poste :
➢ Le la Cheffe de projet devra savoir gérer le travail à

distance avec les salariés du siège mais aussi avec les autres
délégations quand il y a besoin

➢ Le la chef.fe de projet est en capacité de travailler de
manière autonome

Compétences requises pour le poste :
1) Rigueur
2) Anticipation
3) Organisation
4) Adaptation
5) Communication

Compétences Humaines
➢ Capacité d’initiative
➢ Capacité d’adaptation
➢ Capacité à travailler en équipe ou seul.e
➢ Polyvalence

Compétences Professionnelles
➢ Compétences médicales
➢ Compétences en santé publiques
➢ Connaissance du système de santé des Comores
➢ Excellente capacité relationnelle
➢ Maitrise de l’outil informatique
➢ Bonne capacité rédactionnelle
➢ Sens de l’organisation de l’autonomie et esprit

d’initiative
➢ Connaissance du secteur des ONGs serait un atout

CONDITIONS D’EMPLOI
Conditions d’embauche :
Contrat : CDD de 12 mois à temps plein et renouvelable

avec une période d’essai
Lieu : Bureau délégation Santé Diabète, immeuble

MagMarket Magoudjou Moroni
Tél : +0269 773 23 09
Pour postuler envoyer vos candidatures (CV et lettre de

motivation) par mail à l’adresse : comores.recrutement@san-
tediabete.org

avant le vendredi 12 février 2021 à 16h 00, heure de
Moroni.

https://santediabete.org/

Sante Diabète recrute un.e Chef.fe de projet Renforcement de l’offre
de soins en CDD- Délégation en Union des Comores

Police
Moroni: 764 46 64
Fomboni: 772 01 37
Mutsamudu: 771 02 00

Gendarmérie
Moroni: 764 49 92
Fomboni: 772 01 37
Mutsamudu: 771  02 00

Immigration
Ngazidja: 773 42 86
Anjouan: 771 01 73
Moheli: 772 01 37

Aéroport
Hahaya: 773 15 95
Ouani: 771 07 31
Moheli: 772 03 71

Port maritime
Moroni: 773 00 08
Moheli 772 02 57
Anjouan: 771 01 43

Hopitaux
Moroni:: 773 25 04
Fomboni: 772 03 73
Mutsamudu: 771 00 34

Banques
BIC: 773 02 43
Eximbank: 773 94 01
Banque centrale: 773 10 02
SNPSF: 773 43 43
Meck: 773 36 40

MAMWE
Moroni: 773 48 00
Mutsamudu: 771 02 09
Fomboni: 772 05 18

Numéros utiles


